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chapitre sur le sous-officier de landsturm. C'est dire que ce livre est
aussi complet que possible. Une theorie de tir trös claire et un
rösumö du travail des pionniers cTinfanterie ajoutent encore ä son
merite.

Nous ne saurions trop le recommander ä l'attention des sous-officiers,

non seulement d'infanterie auxquels il est spöcialement destine,
mais encore ä ceux des autres armes. Tous y trouveront d'utiles
renseignements et de pröcieuses indications.

Histoire des princes de Conde pendant les XVIW& et XVIIme siecles, par M. le
duc d'Aumale, de TAcademie francaise. Tome cinquifeme. Librairie
Calman Levy, editeur, Paris, rue Auber, 3, et Boulevard des Italiens, 15,
a la Librairie Nouvelle. Prix: 7 fr. 50.
Ce volume, de 720 pages, est accompagnö d'un remarquable et

fidele portrait du Grand Conde d'apres Coysevoix, et d'une
charmante carte de Lens et environs ä Tepoque de la bataille de 1648.

Nous reviendrons sur cet important volume, qui renferme entre
autres quelques belies et nobles pages sur la campagne de Catalogne
et sur « le devoir dans les temps troubies ».

La troisieme partie du nouveau reglement frangais sur L'exercice
et les manoeuvres de l'infanterie vient de paraitre ä la librairie militaire

Berger Levrault et C° ä Paris. Ce petit volume de 122 pages,
semblable aux cleux premiers (voir notre numero de fevrier 1889,

page 101), comprend l'ecole de compagnie en 328 articles. II se
termine par un appendice de 3 pages sur les Honneurs ä rendre au
drapeau.

Circulaires et pieces oificielles.

Duree du service des officiers.
Ordonnance du Conseil federal du 12 mars 1889.

Le Conseil fedöral suisse, dans le but de regier le passage des
officiers dans la landwehr et dans le landsturm, ainsi que leur liberation
du service;

En application de Tart. 17 de l'Organisation militaire;
En exöcution de la loi föderale concernant le landsturm, du 4

döcembre 1886, et de la loi federale sur la Prolongation du temps de
service des officiers, du 22 mars 1888, — arrete :

Art. 1er. La duröe du service cles officiers est la suivante :

Dans l'ölite : pour les lieutenants et les premiers-lieutenants
jusqu'ä Tage de 34 ans revolus, pour les capitaines jusqu'ä Tage de
38 ans revolus.

Dans ia landwehr: pour tous les officiers jusqu'ä Tage de 48 ans
revolus.

Dans le landsturm : pour tous les officiers jusqu'ä Tage de 55 ans
rövolus.

Les officiers superieurs (majors, lieutenants-colonels et colonels)
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peuvent etre attribues soit ä Tölite ou ä la landwehr, jusqu'ä Tage de
48 ans rövolus.

Le passage d'une classe dans une autre est toujours fixe au31
döcembre de Tannöe oü les officiers ont accompli Tage prescrit.

Art. 2. Le passage des officiers, jusqu'au grade de capitaine, y
compris, de Tölite dans la landwehr et de celle-ci dans le landsturm,
a lieu conformöment aux prescriptions qui precedent, sans que les
interesses aient besoin d'en faire la demande; en revanche, ils en
seront avisös par les autoriies chargees de la nomination des officiers.

Art. 3. Les officiers superieurs qui, par leur äge, onl le droit de
passer dans le landsturm, doivent faire la demande d'y etre transförös

au 31 decembre, et la transmettre jusqu'ä la fin de fevrier de la
möme annöe.

L'omission de cette formalite sera considöree comme un engagement

tacite de continuer ä servir clans la position oecupöe jusqu'alors.
L'autorite chargee de la nomination statuera ä la fin de novembre

de chaque annee sur les demandes de transfert qui lui seront
parvenues jusqu'ä la fin de fevrier de la meme annöe, mais en tenant
compte des prescriptions de Tart. 17 de l'organisalion militaire.

Art. 4. Les officiers superieurs qui ne demandent pas de passer
clans le landsturm peuvent neanmoins y etre transförös par l'autorite
qui ies a nommös.

Art. 5. Le licenciement cles ofliciers de tout grade du landsturm a
lieu, clans la regle, ä la fin de Tannöe oü ils ont accompli leur 55,ne
annöe.

Sont exceptes de cette mesure, les officiers ayant le droit de sortir
du landsturm et qui repondraient affirmativement ä la demande de
savoir s'ils veulent servir plus longtemps, qui leur sera adressee,
avant le 31 decembre, par l'autorite chargee de la nomination.

Art. 6. Cette Situation exceptionnelle dure jusqu'au moment oü
l'autorite chargee de la nomination declare renoncer ä un service
ulterieur, ou jusqu'ä ce que l'officier respectif demande sa dömission.
Les declarations et les demandes de cette nature doivent ötre faites
jusqu'au 1er döcembre de chaque annee.

Le departement militaire suisse a le droit d'ordonner le licenciement

des officiers qui ont döpassö Tage de faire partie du landsturm.
Art. 7. Les officiers qui ont ötö libörös du service pour cause d'äge

peuvent, sur leur demande, etre employes de nouveau dans Tarmee,
mais non, toutefois, dans un grade införieur ä celui qu'ils revetaient
precedemment. L'autorite chargee de la nomination statue sur le
commandement ä conlier aux interesses, ou sur leur emploi dans les
etats-majors des corps de troupes combines, en observant les art. 59
ä 63 de l'organisation militaire.

Les droits du general, en temps de guerre (art. 2i3 cie l'organisation
militaire), sont röserves.

Art. 8. Si une grande levee de troupes est ä prevoir, le licenciement

peut etre ajournö clans toutes les classes de milices, par döcision

speciale du Conseil föderal. #

Art. 9. Le licenciement cloit etre portö ä la connaissance des
ofliciers respectifs, par l'autorite chargee de la nomination ou par
l'autorite superieure.

Art. 10. Les lacunes qui se produiront clans les divers grades, par
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suite de la liberation du service ou du transfert d'une classe dans
une autre, doivent etre comblees aussitöt que possible clans Tölite et
clans la landwehr et, clans ce but, on enverra sans retard les certificats

necessaires prevus, pour les avancements, par Tart. 40 de
l'organisation militaire.

Art. 11. Le droit de faire des propositions pour combler les lacunes
du corps cles ofliciers du landsturm appartient aux commandants de
landsturm cles arrondissements de division. Les propositions dont il
s'agit doivent etre transmises aux gouvemements des cantons, comme
autoritös chargees de la nomination.

Art. 12. La nomination, la promotion et l'incorporation des
officiers ont lieu, dans la regle, au commencement de Tannöe. Les
nominations complementaires qui pourraient devenir necessaires
doivent etre faites vers le milieu de Tannöe, s'il n'est pas urgent d'y
procöder immödiatement.

Art. 13. Cette ordonnance entre immediatement en vigueur et
abroge celle du 27 döcembre 1879.

Berne, le 12 mars 1889.
Au nom du Conseil federal suisse : Le president de la

Confederation, HAMMER. — Le chancelier de la
Confödöration, Ringier.

Le Departement militaire föderal,

Dans le but d'encourager la cröation de colombiers clont les pigeons
voyageurs puissent rendre des services ä Tarmöe, arröte :

Art. 1er. En vue d'ameliorer la race cles pigeons voyageurs, la
Conföderation aecorde cles subsides aux propriötaires de coioinbiers
d'une certaine importance peuples cles volatiles en question.

Art. 2. Dans le dressage cles pigeons, une importance toute
particuliere cloit etre attachöe ä Tentrainement sur territoire suisse.

Art. 3. Les societes colombophiles qui dösirent recevoir un subside
föderal devront se soumettre pour Tentrainement de leurs pigeons,
aux instructions emanant du bureau de Tötat-major general. Ce dernier

determine les lignes suivant lesquelles doit s'effectuer Tentrainement

et fixe les stations oü les lächers doivent avoir lieu.
Art. 4. L'autorite militaire organise chaque printemps im concours

de lächers (Wettflug) pour lequel la distance parcourue clevra atteindre
150 ä 200 kilometres. Ces concours sont independants de ceux

que les societes colombophiles organisenl elles-memes.
Art. 5. Des le debut de la pöriode d'entrainement, chaque societe

colombophile est tenue de faire parvenir au bureau de Tötat-major
genöral:

1° L'indication elu nombre de pigeons entrainös et propres au
Service dont eile dispose;

2° L'indication du nombre de ses membres.
Art. 6. II sera dresse pour cliaque exercice d'entrainement im

proces-verbal detaille mentionnant les conditions (heure, etat de
l'atmosphere, direction du vent) clans lesquelles s'est effectuö le
lächer, ainsi que celles dans lesquelles s'est operee la rentree cles
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pigeons au colombier. Ce proces-verbal sera adressö au bureau de
Tötat-major, afin que ce dernier puisse se rendre compte du nombre
des sujets perdus au cours de Tentrainement.

Art. 7. Pour avoir droit aux subsides enumerös ci-apres, les sociötös

colombophiles devront executer au moins 6 exercices d'entrainement

chaque annee, en se conformant aux directions du bureau
d'etat-major.

Les subsides seront calculös d'apres l'öchelle suivante :

a! Fr. 10. Allocation maxima pour les sociötös ayant ä Tentrainement

au moins 100 pigeons capables de fournir un bon service.
b] Fr. 120. Allocation maxima pour les societes ayant ä Tentrainement

au moins 200 pigeons capables de fournir un bon service.
c) Fr. 100. Allocation maxima pour les societes ayant ä Tentrainement

au moins 300 pigeons capables de fournir un bon service.
Berne, le 24 janvier 1889.

Le Departement militaire fedöral: Häuser.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Sous date du 22 mars, le Conseil föderal a procede aux promotions
et nominations supplementaires ci-aprös clans le corps cles officiers
d'infanterie :

I. Promotions.
Au grade de lieutenant-colonel: Gribi, Gottl.-Fröderic, k Berthoud,

major depuis 1879; de Wattenwyl, Jean, ä Berne, major depuis
1880; Hauser, Aug.-Otto, äSt-Gall; Wyss, Henri, ä Einsiedeln; Nef,
Georges, ä Herisau, majors depuis 1881; Kriech, Arnold, ä Küssnacht,
major depuis 1882.

Au grade de major: Berney, Albert, ä Geneve, capitaine depuis
1875 ; Flueler, Gaspard, ä Stans, capitaine depuis 1881.

Au grade de capitaine: Frey, Jean, ä Frauenfeld, premier-lieut.
depuis 1879; Kostezer, J.-Emile, ä Teufen, premier-lieut. depuis
1882 ; Brechtbuhl, Jean, ä Muri (Berne), premier-lieut. depuis 1880.

Au grade de lieutenant clans Ie secretariat d'etat-major : Gonzenbach,

Conrad, ä Frauenfeld, adjudant-sous-officier depuis 1880;
Colomb, Eugene, ä Neuchätel; Rothpletz, Frödöric, ä Aarau; Bioley,
Albert, ä Bienne ; Jacky, Charles, ä Chiasso ; Egli, Eugene, ä

Glattfelden, adjudants-sous officiers depuis 1882.

II. Remise de commandements et transferts.
Lieut.-colonels Perret, David, ä Neuchätel, reg. d'inf. 4; de

"Wattenwyl, J., ä Berne, reg. d'inf. 8; Nef, Georges, ä Herisau, rög. d'inf.
27; Curti, C ä Bellinzone, reg. d'inf. 32; Gagnebin, L., ä St-Imier,
reg. d'inf. 8 L; Versin, Alb., ä Berne, reg. d'inf. 10 L; Lenz, Gottl.,
ä Berne, reg. d'inf. 13 L; Gribi, G.-F., ä Berthoud, reg. d'inf. 14 L;
Kriech, A., ä Kussnacht, reg. d'inf. 23 L; Wyss, Henri, ä Einsiedeln,
reg. d'inf. 24 L; Hauser, Aug., ä St-Gall, reg. d'inf. 26 L; Colombi,
F., ä Lausanne, ä disposition; David, J., ä St-Imier, ä disposition;
Ducrey, J., ä Sion, ä disposition. — Majors Söchaud, Jules, ä Pully,
bat. de carab. 1 L; Flueler, Gaspard, ä Stans, bat. 47 L, command.
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